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Rapport du Trésorier de la Section"'
Messieurs, luctables, mais pour la plupart d'entre elles, à des

Les comptes de l'exercice 1933 sont les sui- radiations d'office, en suite de non-régularisation
vants : des modalités arriérées.

Recettes De nouveaux adhérents ont été recrutés en
_ nombre suffisant pour maintenir l'effectif de la
cotisations. • •••• ..Fr. 14.335 90 Section comparativement à fin 1-932, ce qui ex-Versements Paris 8.000 » plique encore l'accroissement de 2.185 francs
Divers. 100 » du produit des cotisations.
hn caisse 1-1-33 117 50 p;n ce gUj concerne l'augmentation des dépen-

f ' oi 19 oo
" ses pour -1933 de 7.360 francs par rapport à 1932,

a ri?5ls.se fiée c- e^e es* ^ue n°tamment à la réorganisation duA déduire 665 55 Secrétariat qui a nécessité l'engagement de notre
T or nouveau Secrétaire permanent, et à l'accroisse-t°tal l"r* 41.887 8o ment des frais de bureau. Ces derniers sont en

TIfpun« quelque sorte le reflet de la reprise sensible d'ac-
J tivité du Secrétariat

Nettoyage Fr.
_

490 » La subvention de 10.000 francs, au maximum.
Secretariat 15.800 » accordée en principe par (Paris pour chaqueAffranchissements 847 35 exercice, n'a toutefois pas été épuisée et il con-Pourmtures. 645 25 vient de fournir un sérieux effort pour arriverPart Federation 600 » insensiblement à réduire l'importance de ce se-

2.000 » cours. Or, la seule ressource tangible doit être
Déplacements 227 50 recherchée dans l'augmentation du total des co-Frais divers 1.277 75 tisations, car les recettes diverses provenant

-d'honoraires sont négligeables. Il n'est guère
Total Fr. 21.887 85 concevable d'exercer une compression sur un

Récapitulation des comptes en 1932 et 1933 : Poste quelconque des dépenses, mais prudent, au
1932 1933 contraire, de prévoir pour 1934 un chiffre plus

élevé des sorties.
Cotisations -..Fr. 12.150 14.335 Mon devoir est donc de souligner l'absolue né-
Total des dépenses 14527 21.887 cessité de renforcer l'effectif de notre Section en'

faisant appel à la collaboration active de chacun.
Ainsi qu il en a ele fait mention, dans le rap- To T^c„r,vrport du Comité dont lecture vient de vous être ~

iresorier,
donnée -par notre Président, les défections qui se RœslGER-
sont produites dans l'effectif de nos membres (1) Lu à l'Assemblée Générale tenue par les mem-
sont dues, pour quelques-unes, à des causes iné- bres de cette Section, le 19 avril 1934.

RACCORDS SUISSES
EN FONTE MALLÉABLE

w^Mutoiuours
le* Meilleurs.
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